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Le présent formulaire, accompagné des documents justificatifs et des droits requis, doit être déposé auprès de la Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières du Ministère des Services au public et aux entreprises pour fusionner deux ou plusieurs sociétés actives sans but lucratif de l’Ontario constituées en vertu de la Loi sur les personnes morales et ayant des objectifs identiques ou similaires, afin qu’elles puissent poursuivre leurs activités en tant que société unique (article 113 de la Loi sur les personnes morales).
Une copie de la convention de fusion certifiée par le secrétaire de chacune des sociétés qui fusionnent est incluse dans la demande. 
Droits requis
155 $
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du ministre des Finances. Lorsqu’un chèque est présenté comme paiement, la dénomination de la société doit être inscrite au recto du chèque. Ne pas envoyer d’argent liquide par la poste.
Des frais de service seront appliqués pour tout chèque non négociable retourné par la banque ou l’institution financière.
Documents requis
1.         Demande de lettres patentes de fusion (formulaire 11, en vertu de la Loi sur les personnes morales) remplie en deux exemplaires et signée.
2.         Une lettre d’accompagnement, indiquant les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse de courrier électronique), une adresse de retour, le courrier électronique officiel de la société et l’activité principale. Cela facilitera le traitement de la demande s’il y a des questions quant à son contenu.
         L’activité principale est l’activité majeure de votre société. Veuillez consulter le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) pour la liste des activités. Sélectionner l’activité qui décrit le mieux l’activité principale exercée par la société et fournir le code d’activité à partir du lien dans ce formulaire. Ces informations n’apparaîtront pas dans les dossiers publics et sont recueillies à des fins administratives uniquement.
3.         Un rapport de recherche de nom Nuans axé sur l’Ontario, si la dénomination sociale proposée n’est pas la même que celle de l’une des sociétés qui fusionnent.
Date d’entrée en vigueur
Si la convention de fusion est adoptée conformément à l’article 113 (3) de la Loi sur les personnes morales, les sociétés qui fusionnent peuvent demander conjointement à la Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières des lettres patentes confirmant la convention et la fusion des sociétés. La date de la fusion prend effet à la date indiquée sur les lettres patentes et est datée lorsque tous les documents requis sont reçus et complets.
Apparence et format des documents
La demande doit être présentée en double à l’aide du formulaire 11, comme le prévoient les règlements de l’Ontario adoptés en vertu de la Loi sur les personnes morales. Les demandes non conformes au formulaire numéro 11 ne seront pas acceptées et seront renvoyées aux demandeurs ou aux mandataires qui les ont présentées.
Les demandes et les documents justificatifs qui doivent être déposés auprès du Ministère doivent être dactylographiés ou, s’ils sont remplis à la main, rédigés en lettres majuscules à l’encre noire. Les demandes et les documents justificatifs doivent être lisibles.
Les formulaires, les pages supplémentaires et tout document justificatif doivent être imprimés au recto sur du papier blanc de bonne qualité de format 8 1/2 po par 11 po.
Les pages sont numérotées de 1 à 3 et doivent rester dans cet ordre. Les demandes contenant des pages manquantes ne peuvent être acceptées. Si des pages supplémentaires sont nécessaires en raison d’un manque d’espace, elles doivent être de la même taille que toutes les autres pages, et doivent être numérotées de la même manière que la page originale avec la ou les lettres de l’alphabet indiquant l’ordre. Par exemple 1A,1B etc.
Les demandes non conformes au formulaire numéro 11 ne seront pas acceptées et seront renvoyées aux demandeurs ou aux mandataires qui les ont présentées.
Dénomination sociale 
Recherche de nom
L’outil NUANS est un système de recherche informatisé qui compare la dénomination sociale ou la marque de commerce proposée aux bases de données de sociétés et de marques de commerce existantes. Cette comparaison détermine les similarités qui existent entre la dénomination sociale ou la marque de commerce proposée ainsi que les noms existants dans la base de données, puis présente une liste des noms qui s’avèrent être les plus similaires. 
Un rapport de recherche de nom NUANS axé sur l’Ontario doit être obtenu auprès d’une maison privée de recherche de noms et ne peut être daté de plus de 90 jours avant la présentation de la demande. Par exemple, les demandes soumises un 28 novembre pourraient être accompagnées d’un rapport de recherche de nom NUANS daté du 30 août, mais pas d’une date antérieure. Les fournisseurs sont répertoriés dans les pages jaunes sous la rubrique « Searchers of Records ».
Dénomination de la société issue de la fusion
Renseignements généraux – La dénomination sociale proposée pour une société sans but lucratif en Ontario doit répondre à des critères précis avant d’être accordée. L’utilisation d’une dénomination identique à celui d’une autre société, à l’exception d’une des sociétés fusionnées, ou qui contrevient à la Loi sur les personnes morales ou à ses règlements, ne sera pas approuvée. Si la dénomination proposée ressemble au point de prêter à confusion à une société existante, ou si la dénomination contient le nom d’un individu, le consentement de la société existante ou de l’individu peut être requis avant l’approbation de la dénomination sociale.
Demande
Rubrique 1
La dénomination de la société fusionnée doit figurer dans cette rubrique. La dénomination sociale doit être inscrite en lettres majuscules dans les carrés prévus à cet effet. Elle doit commencer à la première ligne dans le premier carré de la « grille ». Chaque carré de la « grille » représente une lettre de l’alphabet, une marque de ponctuation, un espace ou un autre symbole autorisé en vertu de la Loi sur les personnes morales comme faisant partie d’une dénomination sociale. Si l’espace fourni pour la dénomination sociale à la première ligne de la « grille » ne suffit pas, passer à la deuxième ligne, et ainsi de suite.
Rubrique 3
Indiquer le nom des sociétés qui fusionnent, leur numéro de société de l’Ontario ainsi que la ou les dates complètes, jour, mois et année, auxquelles la convention de fusion a été approuvée par les actionnaires/membres de chacune des sociétés qui fusionnent.
Rubrique 4
Indiquer l’adresse complète du siège social de la société fusionnée, y compris le code postal. (Si l’adresse est un immeuble à bureaux multiples, indiquer le numéro du bureau ou de la suite.) Une case postale n’est pas une adresse de siège social acceptable.
Rubrique 5
Indiquer le nom complet des personnes qui seront les administrateurs de la société fusionnée.
Indiquer l’adresse aux fins de signification, y compris le code postal, de chacune des personnes qui doivent être administrateurs de la société fusionnée. (Inclure le numéro de bureau ou de la suite, le cas échéant.)
Rubrique 6
Une copie de la convention de fusion doit faire partie de la demande et ne doit pas être soumise comme annexe séparée à la demande. Les pages de la convention doivent être numérotées 2A, 2B, etc.
Exécution
Les deux exemplaires de la demande doivent être signés par deux dirigeants ou un dirigeant et un administrateur de chacune des sociétés qui fusionnent.  
La demande, en deux exemplaires, accompagnée des droits applicables, du rapport de recherche de nom Nuans axé sur l’Ontario (le cas échéant), d’une lettre d’accompagnement et de tout document justificatif, doit être envoyée par la poste à l’adresse suivante :
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières
393, avenue University, bureau 200
Toronto ON M5G 2M2
Cet espace est réservé
à l’usage du ministère
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1.
Dénomination sociale de la société fusionnée : (énoncée en lettres majuscules)
2.
La convention de fusion a été dûment approuvée comme l’exige l’article 113(3) de la Loi sur les personnes morales.
3.
Les dénominations des sociétés qui fusionnent et les dates auxquelles la convention de fusion a été approuvée par les actionnaires/membres de chacune des sociétés qui fusionnent sont :
3. Les dénominations des sociétés qui fusionnent et les dates auxquelles la convention de fusion a été approuvée par les actionnaires/membres de chacune des sociétés qui fusionnent sont :
Dénomination sociale de la société
Numéro de société de l’Ontario
Dates d’approbation des actionnaires/membres (année, mois, jour)
4.
L’adresse du siège social de la société fusionnée est :
5.
Les personnes qui seront les administrateurs de la société fusionnée sont :
Nom complet
Adresse aux fins de signification : rue et numéro, ou numéro de RR, ou numéro de lot et de concession, ou numéro de lot et de plan, ainsi que code postal. (Un numéro de case postale n’est pas acceptable.)
6.
Le texte qui suit est une copie de la convention de fusion dûment certifiée sous le sceau de la société par le secrétaire de chacune des sociétés qui fusionnent :
Les sociétés nommées ci-dessous demandent conjointement des lettres patentes confirmant la convention et fusionnant lesdites sociétés.
La présente demande est signée en deux exemplaires.
Noms et sceaux des sociétés qui fusionnent, nom complet et signature et description des fonctions de leurs dirigeants.
Par :
Signature(s) et nom(s) complet(s)
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